
Ô fil de la Boivre                        
Conseil d’administration du 11.01.2013 
Présentes : Anne-Marie, Catherine, Claudine T, Chantal C., Chantal G., Ingrid, Marie, Nicole D., Nicole P. 
Absentes excusées : Françoise, Lydie. 
 

 Activités : 
 Ouvrages « blanc et rouge » : la confection se poursuit, 

 Ateliers : plusieurs participantes aux ateliers du mardi vont également aux ateliers du vendredi ;  tout le monde s’en félicite. 

 Ateliers récréatifs : 
- Deux ateliers ont déjà eu lieu : ils sont très animés  et les inscriptions ont été un peu chaotiques, 
- Pour les ateliers à venir, si besoin les animatrices confectionneront des kits (cartonnage, broderie ajourée) et les distribueront aux personnes 

intéressées moyennant leurs prix de revient, 
- Lors du  prochain atelier du 5 février, une raclette offerte par l’association sera organisée,  une confirmation de présence sera demandée à chacune 

pour gérer au mieux les achats ; Chantal G. et Ingrid s’en occuperont. Les membres du CA apporteront leur appareil et des rallonges électriques, 
Anne-Marie apportera son stérilisateur électrique pour cuire les pommes de terre sur place.  

 Voyage au salon « Fils croisés en Anjou » à Cholet : 
    Anne-Marie et Catherine iront au salon le jeudi 24 janvier, des places sont  disponibles dans leurs voitures ; l’information sera diffusée à toutes les adhérentes. 

 Stage abat-jour animé par Catherine et Nicole D. : 
- Il aura lieu sur 2 demi-journées : le mardi 12 mars après-midi  + le vendredi 15 mars après-midi, 
- Les animatrices vont diffuser les modalités  du stage et procéder aux inscriptions définitives (La forme de l’abat-jour est imposée, 10 euros payables à 

l’inscription (= coût estimé du matériel) et un réajustement sera effectué après les achats des fournitures). 

 Journée de l’Amitié : 
- Elle aura lieu le vendredi 24 mai 2013, 
- La salle du Foyer Guillaume d’Aquitaine est réservée, 
- Nous inviterons  « Des fourmis dans les doigts » de Naintré, « Piquepatch et Tchach’ » de Béruges, « Le Quilt Pictave », « Récréapatch » de Ligugé, le 

groupe de Saint-Benoit (voir avec Michèle pour le contact), et les patientes intéressées du centre Laborit, 
- L’objet personnel à réaliser a à priori été choisi, Catherine fait un  prototype et on en rediscute, 
- Les autres détails (prix de la participation, fournitures, formulaire d’inscription..) seront évoqués plus tard. 

 Expositions à venir : 
- Décision a été prise de fabriquer des housses pour les grilles qui serviront lors des expositions ,  l’accrochage des ouvrages en sera très largement  

facilité. L’achat du tissu nécessaire et la confection des housses est à gérer … à suivre, 
- Jean-René, le mari de Chantal C. prendra les photos des ouvrages qui seront exposés, il faut donc les  lui prêter  dès qu’ils sont terminés pour faire les 

photos au fur et à mesure ; c’est beaucoup moins fastidieux que 30 ou 40 d’un coup ! 
o Exposition de juin : 

 La date n’est pas encore fixée, elle dépend de l’avancement des travaux de la Mairie, 
 Hormis les « Blanc et Rouge», tous les ouvrages terminés seront susceptibles d’être exposés, un tunnel en 2 morceaux  devra impérativement être 

cousu au dos des quilts, 
 En guise de clin d’œil à Marie-Claude qui tenait tant à cette exposition, les étiquettes des ouvrages seront en forme de  souris. Chantal C. achète les 

fournitures et nous les réaliserons ensemble dans les groupes lors d’une séance. 
o Exposition « Blanc et rouge » : 

 Nicole D. se propose de broder des étiquettes pour chacun des quilts,  elle a confectionné des modèles qui nous sont montrés. L’idée est adoptée 
ainsi que l’utilisation d’un ruban tissé au nom de l’association comme  lien d’attache. 
En conséquence, dès que les ouvrages ont un nom, le transmettre à Nicole D. qui se chargera de la réalisation de l’étiquette. Le nom du quilt + les 
initiales entremêlées de la quilteuse seront brodés en blanc sur toile rouge, 

 Il est envisagé de présenter quelques quilts avec une petite mise en scène (chaise, lampe, malle ….), 
 Le top « sudoku gris et rouge » qui sera gagné par tombola est toujours en attente de matelassage, il faut absolument acheter les fournitures pour le 

finir. Chantal G. achète le molleton et Nicole D. commencera le matelassage. 
 

 Trésorerie : 
 Après encaissement des cotisations, paiement d’une partie du repas de Noël et paiement de l’assurance, nous avons environ 3000 euros, 

 Anne-Marie expose le budget prévisionnel des dépenses pour les 2 expositions à venir, elles s’élèvent à 1120 euros.  Une demande de subventions a été 
faite  à la Mairie : 100 euros (subvention « ordinaire »)  + 400 euros (subvention exceptionnelle dans le contexte des 2 expositions), 
Le système d’attribution des subventions municipales fonctionne par année civile, le fait que notre association fonctionne par année scolaire complique les 
choses.  Faut-il de changer notre fonctionnement ? …..   À envisager …… Y réfléchir pour l’année prochaine. 
 

 Mairie : 
 Demande de subventions (voir plus haut), 

 Nous avons reçu les vœux de la municipalité, comme prévu la carte est  illustrée avec des ouvrages de l’association … A disposition auprès d’Anne-Marie, 

 Nous sommes invités à la présentation des vœux de Monsieur le Maire qui a lieu le 25 janvier. Anne-Marie, Chantal C. et Monsieur, Nicole D. et Marie 
seront présents, 

 Chantal C. a rédigé et transmis un article sur l’association qui paraîtra dans le prochain bulletin municipal de janvier. 
 

 Divers : 
 Le repas de Noël à la Vieille Auberge semble avoir satisfait tout le monde. Nicole D. ayant négocié un prix de gros pour  l’achat de  40 jacinthes, chaque 

adhérente a donc eu sa fleur et les 2 restantes ont été mises sur la tombe de Marie-Claude, 

 L’épiphanie a été dignement fêtée au sein des 2 groupes : profusion de galettes et brioches. Grand merci à celles qui ont régalé et à celles qui ont 
désaltéré.  

 
 
La date du prochain conseil d’administration n’est pas fixée, chaque membre recevra en temps voulu sa convocation. 


